
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
10 février 2025 

Nombre de conseillers présents : 27 

Nombre de suffrages exprimés : 33 dont : 6 pouvoirs 
 

 
SEANCE DU 18 FEVRIER 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit du mois de février à dix-huit heures, le conseil de la communauté 
de communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Luzillat. 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Brigitte BILLEBAUD, Marc CARRIAS, Stéphane CHABANON, Christelle 
CHAMPOMIER, Luc CHAPUT, Didier CHASSAIN, Loïc CHATARD, Sandrine COUTURAT, Patrice 
DARPOUX, Claude DENIER, Michel GAUME, Cécile GILBERT, Emilie GOURBEYRE, Pascal LABBE, Gilles 
MAS, Françoise MECHIN-VERNIER, Matéo MOREL, Pascale MORIN, Rémy PETOTON, Laurent 
PLANCHE, Yves RAILLERE, Claude RAYNAUD, Thierry SEGUIN, Guy TIXIER, Carmen FUENTES 
(suppléant de Stéphane BARDIN), Bernard MANILLERE 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
David DESPAX a donné pouvoir à Sandrine COUTURAT, Fabienne GASTON a donné pouvoir à Marc 
CARRIAS, Jean-Luc LAQUENAIRE a donné pouvoir à Françoise MECHIN-VERNIER, Jean-Jacques 
MATHILLON a donné pouvoir à Claude DENIER, Nicole PEREZ a donné pouvoir à Didier CHASSAIN, 
Vanessa ROLLET a donné pouvoir à Luc CHAPUT 
 
Absents représentés : 
Stéphane BARDIN 
 
Absents : 
Catherine CUZIN, André DEMAY, Roland GENESTIER, Stéphane HOUSSIER, Guillaume LAURENT, 
Pierre LYAN 
 
Secrétaire de séance : Pascale MORIN 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 
 

Délibération n°2025_014 : Ressources humaines - Mandat au CDG pour négocier un contrat 
groupe risque santé 

 
Fonction publique - Personnels titulaires et stagiaires de la fonction publique territoriale 
Rapporteur : Claude RAYNAUD 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code de la sécurité sociale, 
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Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou 
une règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 28 janvier 2025, 
Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en date 
du 10 décembre 2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif sur 
le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent, 
Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection 
sociale complémentaire, 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat 
au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de bénéficier notamment 
de l’effet de la mutualisation, 
 
L’article L 827-9 du code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs 
établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident (santé) ainsi que 
les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès (prévoyance) ; auxquelles les 
agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à l’article L 827-10 et/ou L 827-11 du code 
général de la fonction publique. 
 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation ; au 
1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie santé.  
Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de 
solidarité prévue à l’article L. 827-3, soit : 

- au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à 
l’article L 310-12-2 du code des assurances,  

- soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de 
participation d’une durée de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire.  

 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 fixe garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.  
Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie santé est fixée à 
minima à 50 % du montant du panier de référence évalué à 30 euros.  
Le montant accordé par l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de 
l’agent, dans un but d’intérêt social. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du code général de la fonction publique, le Centre 
de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a décidé de mener, pour le compte des 
collectivités et établissements qui le demandent, une procédure de mise en concurrence transparente 
afin de choisir un organisme ou un groupement d’organismes compétent(s) au sens de l’article L 827-5 
du code général de la fonction publique et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2026, une 
convention de participation portant sur la garantie santé.  
 
La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 
A l’issue de cette procédure de consultation, l’établissement conserve entièrement la liberté d’adhérer ou 
pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel 
contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.  
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Le montant de la participation que l’établissement versera aux agents sera précisé dans la délibération 
et après avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Puy-de-Dôme. 
 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide : 

- de mandater le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 
afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la 
conclusion d’une convention de participation pour la garantie santé, 

- de s’engager à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Puy-de-Dôme les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs en cause, 

- de prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à 
l’issue de la procédure menée par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Puy-de-Dôme par délibération et après convention avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, étant précisé qu’après avoir pris 
connaissance des tarifs et garanties proposés, l’établissement aura la faculté de ne pas 
signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme.  

 
 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Ont signé au registre le président et le secrétaire de séance. 
Pour extrait certifié conforme 
 

À Aigueperse, le 26 février 2025 
Le président, Claude RAYNAUD 

Original électronique signé électroniquement 
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